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Le Mot du Maire
Chères Nauvialoises, chers Nauvialois,

2021 arrive à son terme et nous vous adressons donc ce bulletin communal qui permet une
nouvelle fois de faire un point d’étape entre la municipalité et vous les habitants. Cette
année, toujours impactée par la crise COVID, est néanmoins une année de plein exercice
pour le conseil municipal qui a pris ses fonctions. Notre population, malgré les nombreux
décès de ces derniers mois continue de progresser. C’est un signe de satisfaction parce
qu’il met en évidence que les choix politiques communaux des précédentes années ont été
cohérents par rapport aux attentes des habitants.

Côté travaux, l’élan donné à l’investissement au service de tous continue avec des
opérations pour notre patrimoine routier et immobilier, les associations et l’école. L’opération
de dénomination des voies engagée dès 2018 a vu sa concrétisation avec la pose de plus
de 90 plaques de rues et 350 numéros d’habitation. C’est aussi un élément fort de notre
vitalité mettant en lumière le développement de nos deux villages qui ont su au fil du temps
s’agrandir.

Côté humain, grâce à l’important travail de la commission ressources humaines, nous avons
recruté en 2021 un nouvel employé technique qui a pris ses marques et assure
efficacement, depuis mai, l’entretien des espaces publics et des bâtiments. Nous lui
souhaitons de s’épanouir pleinement dans ses missions sur notre commune. Ce sujet de
recrutement restera important en 2022 où nous aurons à réfléchir sur le remplacement de
Françoise BERTRAND pour le secrétariat de mairie.

Nous croyons au développement de Nauviale de part son emplacement géographique et la
motivation de ses habitants largement investis dans le tissu entrepreneurial ou associatif.
Nous serons attentifs à cela notamment dans le cadre du PLUi en cours d’élaboration. Ces
éléments guident nos actions. En outre, la santé financière de la commune reste bonne
même si les importants travaux pour l’assainissement de Combret prévus en 2022 nous
obligent à davantage de rigueur afin de mener à son terme cette opération sans
hypothéquer la nécessité de maintenir des moyens pour l’accueil de nos enfants sur le RPI
et de poursuivre d’autres opérations d’investissement notamment celles liées au
développement durable.

Enfin, j’observe que notre société devient de plus en plus exigeante envers la puissance
publique. Cela nous oblige, nous, les élus, à donner le meilleur de nous pour le bien public.
Cependant, cela fait aussi apparaître la nécessité de l’apprentissage à la citoyenneté. Élus
comme simples citoyens transmettons à nos enfants la culture du bien commun, les valeurs
de la République, notre histoire et soyons vigilants pour que nos choix d'aujourd'hui nous
permettent toujours de vivre dans une France juste, libre, apaisée mais aussi innovante. La
commune en est le premier échelon et soyez assurés de ma détermination a en être le
garant au-delà de mes nouvelles missions départementales.

Sylvain COUFFIGNAL, Maire de Nauviale

Vice-président de la communauté de communes

Conques Marcillac

Conseiller départemental du canton Vallon



Présentation des commissions élus

Commission Ecole-
Enfance-Jeunesse

Commission Budget-
Finances

Commission Travaux-
Voirie-Bâtiments 

communaux

Commission Personnel 
communal-Ressources 

humaines

Marie-Hélène 
CAVAILLES

Marielle GRIALOU-
BATAILLOU

Fabien GUIRAL
Nathalie NEDELEC
Evelyne VIOULAC

Emmanuelle ZERBINATI

Christian CAMPELS
Marie-Hélène 
CAVAILLES

Bernard DELAGNES
Aurélien ICHES

Sylvain COUFFIGNAL
Bernard DELAGNES

Fabien GUIRAL
Gérard MONTEILLET

Christian 
TREMOLIERES-

SERMET
Emmanuelle ZERBINATI

Delphine CARLES-
DUBOC

Marie-Hélène 
CAVAILLES

Marielle GRIALOU-
BATAILLOU

Fabien GUIRAL
Gérard MONTEILLET

Commission 
Urbanisme

Commission 
Information-

Communication-Vie 
associative

Commission Vie 
sociale-Service à la 

personne

Commission Adjoints 
au maire

Christian CAMPELS
Sylvain COUFFIGNAL

Nathalie NEDELEC
Francis TOURNEMIRE

Christian 
TREMOLIERES-

SERMET

Sylvain COUFFIGNAL
Bernard DELAGNES

Fabien GUIRAL
Nathalie NEDELEC
Evelyne VIOULAC

Delphine CARLES-
DUBOC

Marie-Hélène 
CAVAILLES

Fabien GUIRAL
Christiane SAULES

Emmanuelle ZERBINATI

Christian CAMPELS
Marie-Hélène 
CAVAILLES

Sylvain COUFFIGNAL
Fabien GUIRAL

Gérard MONTEILLET

Commissions communales

SIEDA
Syndicat 

Intercommunal 
Energies 

Département 
Aveyron

SMAEP
Syndicat 

Adduction Eau 
potable 

Montbazens-
Rignac

Aveyron 
Ingénierie

SMICA
Syndicat Mixte 

d'Informatisation 
des Communes 

Adhérentes

AGEDI
Agence de 
Gestion et 

développement 
Informatique

Christian 
TREMOLIERES-

SERMET

Sylvain 
COUFFIGNAL

Fabien GUIRAL

Christian 
TREMOLIERES-

SERMET
Aurélien ICHES

Marie-Hélène 
CAVAILLES

Délégations extérieures

Référents

Correspondant Défense Marielle GRIALOU-BATAILLOU

Sécurité routière Bernard DELAGNES

Syndicat Mixte Lot Dourdou Marielle GRIALOU-BATAILLOU

Transports scolaires Francis TOURNEMIRE

CNAS (Caisse Nationale Action Sociale) Marie-Hélène CAVAILLES



Présentation des commissions élus (suite)

Commissions intercommunales

COMMISSION PRÉSIDENT TITULAIRE SUPPLÉANT

Développement 
économique

Davy LAGRANGE
Maire délégué Noailhac

Christian 
TREMOLIERES-

SERMET
Aurélien ICHES

Finances
Jean-Philippe PERIE
Maire Marcillac Vallon

Marie-Hélène 
CAVAILLES

Aurélien ICHES

Politiques 
énergétiques, 

développement 
durable et économie 

circulaire

Sylvain COUFFIGNAL
Maire Nauviale

Sylvain COUFFIGNAL Nathalie NEDELEC

Vie sociale
Christian GOMEZ

Maire Saint Christophe 
Vallon

Emmanuelle ZERBINATI Christiane SAULES

Tourisme
Jean-Louis ALIBERT

Maire Salles La Source
Nathalie NEDELEC Fabien GUIRAL

Assainissement
Jacques SUCRET

Maire Valady
Gérard MONTEILLET Bernard DELAGNES

Voirie
Christian POUGET

Maire Pruines
Gérard MONTEILLET

Christian 
TREMOLIERES-

SERMET

Déchets ménagers
Roland AYGALENQ

Maire Muret Le Château
Bernard DELAGNES

Marielle GRIALOU-
BATAILLOU

Culture
Daniel JOULIA

Maire Sénergues
Delphine CARLES-

DUBOC
Nathalie NEDELEC

Aménagement du 
territoire

Jean-Marie LACOMBE
Maire Clairvaux

Christian CAMPELS Fabien GUIRAL

Dates élections 2022

Elections présidentielles

Dimanche 10 avril 2022
Dimanche 24 avril 2022

Elections législatives

Dimanche 12 juin 2022
Dimanche 19 juin 2022



État Civil

NAISSANCES

MARIAGES

DÉCÈS

Dates Prénom-Nom Adresse
25 avril 2021 Giulia AGENON CORACHAN La Coupette

28 septembre 2021    Maylan ANDRIEU CLARION 43 Rue du comte d’Armagnac
14 octobre 2021    Célestin DAYNIEZ REY 8 Route de Malrieu
10 novembre 2021 Malissya FAVIER ROUQUETTE 47 Rue des Oliviers 

Date Prénom-Nom Adresse
24 avril 2021 Jocelyn ROUQUETTE – Marlène FAVIER Lotissement Les Oliviers

Date Prénom-Nom Adresse

06 janvier 2020 Zélia COULY née LALANDE Le bourg

03 janvier 2021 Jacques VIDAL Montcuq (46)

03 février 2021    Michel TARDIEU Lotissement Malrieu bas

08 mai 2021 Jean CARLES La Coupette

21 mai 2021 Christian BERTUIT Lotissement Malrieu bas

04 juin 2021 Pierre TAILLADE Gourdon (46)

30 juin 2021 Alice PUECH Agar

02 juillet 2021 Jean Marc LHOTE Lacquier

31 juillet 2021 Gabrielle COUFFIGNAL née CLOT La Fabrègue

18 octobre 2021 Denis PONZO Agar

18 octobre 2021 Berthe BIBAL née CAMPREDON La Marabaldie

22 octobre 2021 Robert DELAGNES Moulin d’Arjac

09 novembre 2021 Elie CHINCHOLLE Les Tourettes



Personnel Communal

Une équipe à votre service :

Administratif – Secrétariat mairie
Françoise BERTRAND
Adjoint administratif 1ère classe

Vie scolaire
Maryline CABROLIER
Adjoint technique 2ème classe

Anabela JORDAO
Adjoint technique territorial

Patricia RUDOLF
Contractuel

Ce poste a été ouvert récemment pour un 
accroissement temporaire d’activité.

Agence Postale - Bibliothèque
Laurence LANDES-VOLTE
Adjoint administratif 2ème classe

Mairie de Nauviale
11 Passage Gabriel Panassié
12330 NAUVIALE

Téléphone: 
05 65 69 85 25

Courriel: 
mairie.nauviale@wanadoo.fr

Site Internet:
www.nauviale.fr

Horaires d’ouvertures:
Mardi, mercredi, jeudi, vendredi de 14H à 
18 heures
Samedi matin de 9H à 12 heures

Fauchage des voies communales

Le fauchage des voies communales a été confié à
Hervé SANHES. Ce dernier dispose d’un contrat de
17 heures par semaine à raison d’une demi-journée
du lundi au vendredi. Il utilise le matériel municipal
(tracteur et épareuse) pendant les 2 périodes
nécessaires à ces travaux soit entre fin mai et la mi-
juillet et pendant les mois d’octobre à décembre.

Entretien espaces verts, bâtiments et 
voirie
François BOU
Suite à la démission de Thierry Foulquier de son
poste d’agent technique en 2017, le poste était
occupé partiellement et depuis cette date par
Christophe CASTES, personnel intérimaire via
ADEL intérim.
Le conseil municipal en 2020, a décidé de recruter
un agent technique polyvalent à temps complet dont
les compétences sont élargies.
Le suivi et la gestion des travaux ont été ajoutés à
la liste des missions dévolues au futur agent
technique polyvalent.
François BOU, 39 ans, originaire et habitant de
Salles la Source est donc le nouvel agent technique
polyvalent.
Il est recruté sous un statut d’agent contractuel avec
un contrat à durée déterminée de trois ans
renouvelable et pourra être également titularisé
dans la fonction publique.



Budget

Comme pour l’année passée, nous vous proposons cette année une présentation simplifiée
de notre budget communal 2020. Pour 100 €uros dépensés, voici la ventilation
correspondante (investissements et emprunts compris pour chaque thématique retenue).

Voirie 22,07 € : charges du personnel, travaux d’entretien (revêtements, élagage, curage
des fossés), matériel roulant…
Administration générale 20,27 € : charges du personnel, informatique et logiciels,
contributions aux organismes (SIEDA, SDIS…), indemnités des élus…
École RPI 16,82 € : charges du personnel, participation cantine, transports scolaires,
informatique et logiciels.
Presbytère 9,08 € : coût de la rénovation du bâtiment
Réversion Communauté des Communes 6,71 € : part communale reversée.
Autres Bâtiments hors école 6,55 € : maison des associations, salle des fêtes, multiple
rural, églises, appartements, garage municipal : loyers, énergie, entretien…
Espaces verts 4,94 € : entretien et achat matériel.
Réseaux électriques et télécoms 4,72 € : fonctionnement et extensions…
Bibliothèque et Agence Postale 4,11 € : charges du personnel, informatique et
logiciels…
Réseaux eaux pluviales 2,15 € : entretien et extensions…
Éclairage public 1,29 € : consommation électrique, entretien et extensions…
Stade et aire de jeux 0,65 € : éclairage terrain multi sports, entretien...
Associations 0,41 € : subventions communales et aides ponctuelles éventuelles.
Cimetières 0,25 € : entretien et extensions…

Ventilation Budget 2020
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Budget 2021

La bonne maîtrise des dépenses de fonctionnement en 2020 a permis de dégager la
somme de 160 000 € à la section d’investissement avec un bon niveau des dotations 2021.

Le conseil municipal a procédé au vote des taux d’imposition des taxes locales, inchangés
pour la troisième année consécutive.

Ce budget fait la part belle aux investissements qui représentent plus de 600 000 €.

Le projet phare de l’année à venir, si ce n’est de la mandature 2020-2026, consiste à la
réalisation de l’assainissement du hameau de Combret pour lequel la partie réseau pluvial
et enfouissement des réseaux secs sera financièrement assurée par la commune de
Nauviale, pour un montant d’environ 275 000 €.

Toujours sur Combret, l’agrandissement du cimetière est calé, en attente d’un appel d’offres,
le montant des travaux s’élevant à 70 000 €.

Le reste des investissements n’est pas laissé de côté et la commune poursuit les travaux
d’enfouissement des réseaux (Combret, Olmet, Malrieu, …) pour la somme de 60 000 €
mais aussi d’entretien de la voirie communale avec 50 000 € de travaux.

Toujours côté voirie, l’adressage et la dénomination des rues ont été réalisés avec la pose
des panneaux de rues et des numéros d’habitation, pour un budget de 25 000 €.

Côté bâtiments, les huisseries du vestiaire de foot vont être changées (12 000 €), des
travaux de rénovation énergétique ont été effectués dans la salle du haut de la salle des
fêtes.

Le multiple rural quant à lui, a bénéficié d’une étude énergétique afin de dimensionner des
travaux de rénovation dont le montant sera d’environ 80 000 €.

Enfin, une aide exceptionnelle de 10 000 € à l’association des Amis de Beaucaire a été
votée afin d’engager des travaux d’entretien des murailles du château.

La recette liée à l’emprunt 2019 de 
170 685 € correspond aux travaux 
de rénovation du presbytère.

Malgré la crise sanitaire, le niveau 
d’investissement est maintenu par 
rapport aux années précédentes.



Réglementation Mobil home

Réglementation bruits de voisinage

TROUBLES DE VOISINAGE – BRUITS DES TONDEUSES  ET AUTRES

Il est bien connu que les relations de voisinage constituent une source de conflits dans
toutes les communes de France. C’est une question complexe qui est évidemment
appréhendée par le Droit. D’une façon générale, pour la Cour de cassation « nul ne doit
causer à autrui un trouble anormal de voisinage ». L’existence d’un trouble de voisinage ne
suffit pas. Encore faut-il qu’il revête un caractère anormal. Cette appréciation relève du
pouvoir souverain du juge. Les sources de conflit sont évidemment très nombreuses et il
n’est pas possible de les énumérer toutes. Les difficultés peuvent provenir d’activités
privées voire professionnelles. Les exemples ne manquent pas : chant des coqs, vacarme
d’oies, de canards, aboiements, nuisances sonores trouvant leur origine dans une activité
professionnelle, etc.
Néanmoins, le vacarme peut avoir des répercussions sur la santé de ceux qui le subissent.
Aussi bien le code de la santé publique prévoit qu’aucun « bruit ne doit, par sa durée, sa
répétition ou son intensité, porter atteinte à la tranquillité du voisinage ou à la santé de
l’homme ».
Pour être plus précis, dans notre Département, l’arrêté préfectoral n° 2000-02427 du 11
décembre 2000 porte règlementation des bruits de voisinage. Entre autres, « les travaux de
bricolage ou de jardinage utilisant des appareils à moteur thermique ne sont autorisés
qu’aux horaires suivants :

Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h à 19h30
Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h
Les dimanches et jours fériés : de 10h00 à 12h00 ».

En cas de problème de bruit avéré, l’on ne peut que conseiller aux plaignants de tenter
systématiquement une démarche amiable et courtoise auprès de l’auteur du trouble. Dans
la plupart des cas une bonne solution est trouvée. Au-delà, le sujet des bruits de voisinage
relève des compétences du maire au titre de la tranquillité publique. La voie des tribunaux
est également ouverte.

Implantation des résidences mobiles de loisirs (mobil home)

Le législateur donne une définition très précise du mobil home dans le code de l’urbanisme
(Art. R111-41) : « Sont regardés comme des résidences mobiles de loisirs les véhicules
terrestres habitables qui sont destinés à une occupation temporaire ou saisonnière à usage
de loisirs, qui conservent des moyens de mobilité leur permettant d’être déplacés par
traction mais que le code de la route interdit de faire circuler ».
Leur installation est loin d’être possible dans n’importe quel lieu. Elle ne peut être réalisée
que dans les parcs résidentiels de loisirs spécialement aménagés à cet effet, dans les
villages de vacances classés en hébergement léger en application du code du tourisme, ou
dans les terrains de camping régulièrement créés (v. pour des précisions, code de
l’urbanisme, art R111-42).
En dehors de ces lieux, l’implantation est impossible. A cet égard la loi est claire. Un
particulier n’a pas la possibilité d’installer un mobil home sur un terrain lui appartenant s’il ne
rentre pas dans l’une de catégories énoncées au paragraphe précédent.
Les manquements sont constitutifs d’une infraction pénale. De plus le contrevenant
s’expose à devoir enlever le mobil home, au besoin sous astreinte prononcée par le
Tribunal.



Application mobile « Panneau Pocket »

Communication

Site internet www.nauviale.fr

Le site officiel, géré par les élus, se
veut un outil simple de
communication.
Il est alimenté régulièrement afin
que chacun dispose des
informations récentes et utiles.
Les statistiques ci contre confirment
le réel intérêt des habitants pour une
information communale efficace.

Carte de vœux 2021

C'est ainsi que les conseillers municipaux ont porté dans la boîte aux lettres de chaque
famille une carte de vœux, permettant à tous de voir et d'entendre, grâce au QR Code,
notre Maire, Sylvain Couffignal nous parler de notre commune, des projets réalisés et futurs.
Certains auront peut-être eu besoin d'un peu d'aide auprès de leurs enfants voire petits-
enfants pour lancer la lecture de cette vidéo moderne.

Panneaupocket permet une communication
instantanée avec les habitants qui ont installé
cette application.
Pour rappel, l’anonymat est garanti, les numéros
de téléphone ne sont pas enregistrés.

Panneaupocket évolue !
Pensez à mettre à jour régulièrement
l’application sur votre smartphone.

Cette pandémie nous aura demandé d'être inventifs
quant aux moyens de communications.

Les vœux de début d'année n'ont pas échappé à ces
nouvelles règles. Comment souhaiter une chaleureuse
bonne année aux Nauvialois sans les voir…

Notre Maire a exprimé son souhait de voir la situation
s'améliorer afin que chacun retrouve une vie normale
notamment pour nos ainés.

Place aux vœux 2022….



Radar pédagogique

Sponsor bulletin municipal 2021

La municipalité vous remercie vivement pour votre participation financière à notre « Nauviale Infos »

La DDT a mis à disposition de la commune de Nauviale, un radar pédagogique, pour la péri-
ode du 17 juin au 21 juillet 2021.

Celui‐ci a été installé par les services de la commune sur la RD901, au niveau de la
place, sur une section de route limitée à 30 km/h.

Pour faire l’analyse des données recueillies au cours de ces relevés, des observations
distinctes ont été réalisées dans chaque sens de circulation (sens entrant et sens
sortant par rapport à l’appareil) avec l’affichage de la vitesse pratiquée lors du passage des
véhicules.

Bilan :

Sens entrant : en approche du radar pédagogique Rodez
vers Conques limitée à 30 km/h

Vitesse moyenne : 42 km/h et vitesse maximale 91 km/h

Sens sortant : en éloignement du radar pédagogique –
sens Conques vers Rodez – section de route limitée à 30

km/h

Vitesse moyenne : 43 km/h et vitesse maximale 116 km/h

Bien que la vitesse ne soit respectée que par une
minorité, 85% des usagers ne dépassent pas 50km/h.



Travaux Voirie

Revêtements neufs

Voirie Communale

Le montant total des travaux s'élève à 47 223 euros TTC et confirme le choix des élus de
maintenir en état l'ensemble de la voirie. L'Etat au travers de la DETR participe également
financièrement à cette opération.
Le programme 2021 des travaux neufs sur la voirie communale a été effectué sur le second
semestre. Après la préparation (fossé, dérasement...) effectuée par l'entreprise BRUEL,
c'est au tour de l'entreprise ETPLV d'assurer le reprofilage des voies en grave émulsion. Le
revêtement final a été réalisé au mois de septembre.
Les deux entreprises ont été choisies après une consultation dans le cadre d'un marché
public.

Voirie intercommunale

Les secteurs traités sont : Bouteillous, Le
Bousquet, Segonzac, Malrieu, Couarieu, Olmet, la
Coupette, Les Planes, Campelobre, Le Pont, le
Malpas.

Après la préparation, l'entreprise
COLAS a terminé la mise à niveau
des voies communales :
- entre la Coupette et Rozières
- entre l'Escupellier et la RD 502
Le revêtement final est prévu très
prochainement. Ces travaux sont
financés intégralement par la
communauté de communes
Conques Marcillac et sont d'un
montant de plus de 70 00 euros TTC
avec une participation de l'Etat au
titre de la DETR (Dotation de l'Etat
pour les Territoires Ruraux).



Point A Temps Automatique (P.A.T.A)

C’est l’entreprise ROUQUETTE qui a effectué les travaux de point à temps sur la voirie
communale.
Le coût pour cette année est de 11676 € TTC, les secteurs traités sont : Roualdès, Labro,
Lotissements de Malrieu bas et haut, la vieille route de Malrieu, Combret haut, la Terrinie et
la station d’épuration. Ces travaux de point à temps annuels sont nécessaires afin de
prolonger la durée de vie des revêtements en comblant les nids de poule et assurant ainsi
une étanchéité.
Notre employé François assure également, en dehors de ce marché, le traitement de
certaines voies avec de l’enrobé à froid.
Retrouvez l’ensemble des travaux voirie sur la carte ci-dessous.

Lotissement des Oliviers

L’entreprise PRADALIER (Lotisseur) a réalisé les travaux de voirie prévus au permis
d’aménager (revêtement sur voirie et emplacements de stationnement, pose candélabres,
plantations des espaces publics).

La voirie et les candélabres, encore
sous la responsabilité du lotisseur,
seront transférés prochainement
dans le domaine public communal.



Nettoyage des Ouvrages

Élagage

A titre de rappel, le code de la voirie routière prévoit que les propriétaires riverains du
domaine public routier ont obligation d’entretenir leurs plantations : branches, racines
d’arbres et haies. Au chapitre des rappels également, le respect des chemins détrempés
permettrait aussi de réaliser de réelles économies pour notre collectivité.

Curage des Fossés

Pour la commune, des travaux d’élagage au lamier
ont été effectués sur les secteurs de Monredon et
de la vieille de route de Malrieu.
Les branches ont été passées au broyeur afin d’en
faire des copeaux de paillage qui ont été mis à
disposition des Nauvialois.

Pour l’intercommunalité, les travaux ont traité les
secteurs de la Borie, la Ségade et le Périé.

François BOU, notre nouvel agent technique
municipal a procédé au nettoyage des ponts
de La Coste, de Durantou, du Grauzel, de
Lacquier et de Malrieu.
Un entretien régulier est nécessaire au
maintien du bon fonctionnement de ces
ouvrages indispensables à la voirie
communale.

Pour cette année, le chantier de curage de
fossés a concerné les secteurs de Combret
haut, la Terrinie, Maravals, Raynals et
Roualdès.
C’est l’entreprise Costes TPA qui assuré ces
travaux pour un montant de 3 465 € TTC.

Il convient de rappeler que ces travaux de curage sont nécessaires au bon écoulement
des eaux pluviales dans le but de conserver les revêtements routiers dans un état
acceptable.



Travaux Réseaux Électriques
Dissimulation des réseaux électriques, téléphoniques et d'éclairage public au
lotissement de Malrieu

Sécurisation des réseaux électriques à Ségonzac

Les travaux ont été réalisés en février 2021. Ils ont consisté à la pose et la dépose de
poteaux électriques ainsi qu'à de nouveaux raccordements électriques et télécom.
Il s'agit de déposer l'ensemble des fils nus.

Il s’agissait de traiter la zone entre le croisement vers le lotissement et la sortie du bourg de
Nauviale.
La mise en service de l'éclairage public est envisagée dans le prolongement de ces
travaux. La dépose des anciens supports a été effectuée dans l’été. C'est l'entreprise
CEGELEC qui a assuré l'ensemble de ces prestations. Un remplacement des luminaires a
également été effectué dans le cadre du projet pour la partie du lotissement de Malrieu 1
(rue du Liadou).
Une reprise de la voirie de cette zone a été réalisée à l’automne 2021.
Pour rappel, le montant de l’ensemble des travaux était de 46 500 € HT dont 19 657,09 €
HT financés par la commune.

Avant

Cette opération prévue depuis
2020 est prise intégralement en
charge par le SIEDA pour un
montant de 18 581 euros HT et
participe à améliorer la qualité de
la distribution électrique. C'est
l'entreprise CEGELEC qui a
réalisé les travaux.

Le saviez vous ? 
 

L'entretien de l'éclairage public est confié par la commune à l'entreprise FAUCHE AVG
Flottes électricité via une commande groupée opérée en liaison avec le SIEDA. 
La commune dispose d'une application informatique pour déclarer les dysfonctionnements
observés (ampoule grillée, problème armoire de commande…). 
Si vous remarquez un dysfonctionnement, vous pouvez vous adresser au secrétariat de
mairie pour signaler vos observations afin que la commune puisse engager l'entreprise
mandatée. 

Après



Travaux Réseau fibre

FIBRE (FTTH en anglais Fiber To The Home)

Le développement de la fibre jusque chez l'abonné a nécessité la création d'un réseau
indépendant du réseau cuivre téléphonique. Avec des financements propres à l'opérateur,
de l'Etat, de la Région Occitanie, du département de l'Aveyron et de la communauté de
communes Conques Marcillac, c'est l'opérateur ALL FIBRE, filiale d'Orange qui assure son
déploiement sur notre territoire au travers d'une délégation de service public, pilotée par le
SIEDA.
A Nauviale, la construction du réseau est progressive avec un objectif de desserte pour fin
2022/début 2023 de l'ensemble de la commune. Dans le bourg de Nauviale, compte tenu du
fait que le réseau de télécommunication avait été enfoui, la fibre est arrivée en avance sur le
planning initial et certains habitants sont déjà raccordés profitant pleinement de la puissance
numérique du nouveau réseau. Deux armoires nouvelles à Nauviale et à la Salette ont été
créées; le réseau fibre pour la desserte des parties situées en dehors des bourgs sera
assuré par les poteaux téléphoniques aériens actuels. Pour adapter le réseau, la pose de
nouveaux poteaux sur le domaine public sera nécessaire comme à Cabrespine, Luc,
Plagnoles, le Colombies, la Coste, Cambelasse, Labro, Cueye, Ségonzac et la Férrière
haute. A noter que sur Combret, la fibre sera déployée uniquement après les travaux
d'enfouissement des réseaux secs prévus en liaison avec les travaux d'assainissement.

Vous pouvez tester votre éligibilité sur le site :
https://www.alliancetreshautdebit.fr/fr/carte-interactive-du-deploiement-particulier

Deux fournisseurs d'accès internet sont actuellement disponibles sur le nouveau réseau
fibre. Il s'agit d'Orange et de Bouygues Télécom. Les habitants après avoir constaté leur
éligibilité par une pastille verte doivent prendre contact avec l’un de ces deux fournisseurs et
c'est une entreprise mandatée par ces derniers qui effectuera le raccordement final du
réseau jusqu'au domicile. Il est important de donner sa nouvelle adresse présente
maintenant sur le site All Fibre pour l'établissement des contrats d'abonnement.



Salle du haut salle des fêtes

Travaux Bâtiments

Ecole

Comme annoncé dans le bulletin précédent, la réhabilitation de l’espace associatif (salle du
haut) a été réalisée.

Après avoir effectué les travaux de pose de nouveaux vélux, le remplacement de la fenêtre,
l’isolation et la réfection des cloisons, les peintures et revêtement de sol, il a été aussi
procédé au remplacement du système de chauffage par une climatisation réversible.

Dans le but de maintenir notre école la plus agréable
possible, des travaux de peinture devenus
nécessaires dans la salle d’accueil et de repos ainsi
que dans le coin toilettes ont été réalisés par
François Bou agent technique municipal.

Afin de répondre aux exigences sanitaires il avait
également été installé un lave main dans cette salle.

François a dans le même temps, changé les rondins
bois qui maintiennent le gazon synthétique dans la
cour de l’école.

Les toilettes et la cage d’escalier ont
également bénéficié de travaux d’isolation
et peinture ainsi que de la pose d’un vélux
et d’une main courante.

Cette salle va permettre aux associations
qui en feront la demande de s’y retrouver
dans de bonnes conditions avec
notamment un éclairage de meilleure
qualité et une climatisation réversible qui
permettra de conserver une température
correcte hiver comme été.

La salle est à présent opérationnelle.
Ces travaux communaux d'un montant total de 37 200 euros TTC sont financés par la
commune avec l'aide de l'Etat au titre de la DETR (25%), de la Région Occitanie (30%) et
du Département de l'Aveyron (25%). Ils confirment le choix des élus de rénover l'ensemble
des bâtiments communaux afin de réduire l'empreinte énergétique.

Cabanon Beaucaire

Ce cabanon, en mauvais état, a été rénové sous
l’impulsion de l’association des Amis de Beaucaire.
La toiture a été entièrement refaite par l’entreprise
Lafarge de Marcillac Vallon pour un montant de 3557 €
HT pris en charge par la commune.
A ce propos, la commune remercie vivement
l’entreprise Pascal Delagnes qui a rénové
gracieusement la charpente de ce cabanon.



École

Ecole maternelle de Nauviale
20 Passage des Ecoliers
12330 NAUVIALE
Téléphone: 
05 65 72 81 26
Courriel : 
0120525F@ac-toulouse.fr

Ecole élémentaire de 
Pruines
Le bourg
12330 PRUINES
Téléphone: 
05 65 69 84 74
Courriel : 
0120565Z@ac-toulouse.fr

Fonctionnement du RPI :
Les cours sont dispensés de,
9H à 12H et de 14H à 17H pour le site de Nauviale,
8H45 à 12H et de 14H à 16H45 pour le site de Pruines.

Effectifs :
Pour cette année scolaire 2021/2022, le RPI
(Regroupement Pédagogique Intercommunal)
comprend 55 élèves sur les 2 sites et 3 enseignantes.

Site de Nauviale :
Laetitia PELEGRY, nouvelle directrice du site de
Nauviale, enseignante pour les 16 élèves des classes
de CP et CE1.
Sandra GELY, enseignante pour les 22 élèves de
maternelle (PS, MS et GS).
Site de Pruines :
17 élèves élémentaires avec Elodie ALEXANDRE
nouvelle enseignante pour les classes de CE2 et CM.

Personnel communal présent sur le temps scolaire :
Maryline CABROLIER (ATSEM, garderie et ménage) de 7H30 à 12H et de 13H30 à 19H30.
Patricia RUDOLF (garderie, navette bus, cantine) de 7H30 à 9H et de 12H à 14H.
Anabela JORDAO (cantine) de 12H à 14H.
Aurélie GRACIEUX FALIP (cantine, garderie et ménage) de 11h30 à 14H puis de 16h45 à
19H30, mise à disposition par la commune de Pruines.

Bilan financier :
Pour l’année scolaire 2020/2021, les dépenses s’élèvent à 73614,95€ pour Nauviale (34
élèves) et 29254,58€ pour Pruines (20 élèves).
Le coût par élève représente donc 2165,15€ pour Nauviale et 1462,73€ pour Pruines.

Classe des Maternelles
(PS, MS et GS)

Classe des Elémentaires
(CP et CE1)



Cantine

Garderie

Pour le site de Nauviale, les repas sont pris au Restaurant « Le Rougier » à 12h. Aurélie
Falip-Gracieux, Patricia Rudolf et Anabela Jordao encadrent les deux groupes d’enfants
(petits et grands). Le prix du repas facturé aux parents domiciliés à Nauviale après
participation de la commune est de 4,10 € pour l'année scolaire 2021-2022 La cantine est
accessible sur inscription journalière tous les jours scolaires.

Pour le site de Pruines, les repas sont livrés par l'Auberge de Bruéjouls à la salle des fêtes
du bourg en liaison avec le personnel communal qui assure la garde des enfants. Le prix du
repas facturé aux parents domiciliés à Nauviale est de 4,10 €.

Malgré une augmentation d’un des prestataires et afin de ne pas grever le budget des
parents, le conseil municipal a décidé de faire un effort particulier sur le montant de la prise
en charge du repas.

Les menus pour les sites de Nauviale et Pruines sont consultables sur nauviale.fr/ecole/

Elle est ouverte les lundis, mardis, jeudis et vendredis de 7h30 à 9h00 et de 17h00 à 18h30.
Le tarif de la garderie est maintenu à l'identique de l’année scolaire précédente, soit 85
euros par an et par enfant (forfait) quel que soit le nombre d'heures utilisées. Le tarif est de
60 € pour les enfants rentrant en janvier. Le règlement est consultable et téléchargeable sur
le site internet communal : nauviale.fr/ecole/

Navette bus :
Le système de navette (bus matin et soir) est effectif et permet ainsi à chaque élève de
rejoindre le site d’enseignement.

ALLER RETOUR

Transport Scolaire

Conseil d’école

Dans chaque école, le conseil d'école est composé du directeur de l'école, président de
droit, du maire ou de son représentant et d’un élu désigné par le conseil municipal, des
maîtres de l'école, d'un des maîtres du réseau d'aides spécialisées intervenant dans l'école
choisi par le conseil des maîtres de l'école, des représentants des parents d'élèves en
nombre égal à celui des classes de l'école, et du délégué départemental de l'éducation
nationale chargé de visiter l'école.
L'inspecteur de l’éducation nationale de la circonscription assiste de droit aux réunions. 

Le conseil d'école adopte le projet d'école et le règlement intérieur de l'école, établit le projet 
d'organisation de la semaine scolaire et, dans le cadre de l'élaboration du projet d'école à 
laquelle il est associé, donne tous avis et présente toutes suggestions sur le fonctionnement 
de l'école et sur toutes les questions intéressant la vie de l'école.



Agence Postale et Bibliothèque

Agence postale et Bibliothèque
126 Avenue Pierre Soulages 12330 NAUVIALE

Téléphone:
05 65 69 82 60

•LUNDI 8h30/12h30

•MARDI 8h30/12h30

•MERCREDI 8h30/12h30 et 14h00/18h00

•JEUDI 8h30/12h30

•VENDREDI 8h30/12h30 et 14h00/18h0

Agence Postale

Bibliothèque

A présent nous sommes tous habitués à
nous rendre à la poste, à nous adresser
à Laurence au travers d’un plexiglass,
masque sur le nez et après nous être
bien désinfecté les mains avec le gel
hydroalcoolique mis à disposition...

Il se passe plein de choses à la Bibliothèque. Il est nécessaire d’avoir le pass sanitaire pour
vous rendre dans ce lieu de convivialité, en continuant bien sûr à respecter les fameux
gestes barrières.

Laurence va se rendre à la librairie Chemin d’Encre de Conques pour réaliser auprès de
Madame Fau, l’acquisition de nouveaux livres, grâce au budget prévu à cet effet. Elle va
pouvoir tenir compte de vos demandes portant de plus en plus sur des ouvrages concernant
la nature.

Ce n’est plus à la mairie que l’on doit récupérer les sacs poubelles mais
bien à l’agence postale. Une prochaine augmentation annoncée des
timbres postes pour le début de l’année sera pour nous tous une
occasion d’aller préventivement rencontrer Laurence...Elle nous
rappelle qu’elle peut, occasionnellement, réaliser quelques photocopies.

Cette année, le bibliobus est passé le 4
Octobre, l’occasion de renouveler 650 livres.
Ainsi chacune et chacun pourra trouver dans
ces nouveautés, ses thèmes de prédilection.

Les écoliers ont repris le chemin de la
bibliothèque. Toutes les semaines pour les
plus petits et tous les quinze jours pour les
plus grands. Chaque enfant ramène son
livre et repart avec la perspective de
nouvelles aventures en poche.

Laurence et le conseil municipal souhaitent prendre un abonnement à une revue abordant
des sujets très variés susceptibles d’intéresser le plus grand nombre d’entre nous, tels que
l’actualité, la santé et le bien-être, les recettes de cuisines, le jardin etc.... Elle sera à
disposition à la bibliothèque et vous pourrez l’emprunter pour quelques jours. L’occasion de
sortir de chez vous et trouver un intérêt à cette lecture renouvelée tous les mois.

Une urne destinée à la collecte des anciens téléphones non utilisés, est
disponible dans le cadre d’une opération de recyclage des mobiles
(mairie, Orange et Emmaüs international).



Adressage et Dénomination des Voies
L’opération de dénomination des voies et
numérotation des résidences est à présent
terminée.

Voici quelques informations utiles :

Montant des travaux : 24 724 €

Financement :

DETR (état) 8 653,40 €

Réserve parlementaire (Alain Marc
Sénateur) 2 000 €

Part communale 14070,60 €

Pour les personnes qui n’auraient pas
encore effectué leur changement :

Comment bien rédiger votre nouvelle
adresse

- Nom et prénom

- Nom du lieu-dit (facultatif)

- Numéro et nom de la voie

- Code postal et commune

À la suite d’appel d’offres et après
consultation le choix s’est porté sur
l’entreprise Signovia pour fournir et
effectuer la pose des plaques de rues et
numérotation des habitations.

Ces travaux ont été réalisés durant l’été
après que tous les habitants de la
commune aient reçu un document
« information adressage » distribué par
les élus du secteur.

Attention de bien respecter l’ordre :

Le lieu-dit doit être positionné au-dessus du
n° et nom de la voie

Si besoin, vous pouvez vous adresser à la
mairie pour obtenir une attestation
d’adresse.



Le Rougier

Projets

Cimetière de Combret

Avec une volonté persistante de limiter la consommation d’énergie et dans un souci
d’améliorer l’isolation acoustique, il a été réalisé un diagnostic énergétique du multiple rural.

Après avoir pris connaissance des résultats du diagnostic et obtention des aides de l’état
dans le cadre du plan de relance, le conseil municipal a validé la réalisation des travaux :

Remplacement des portes et fenêtres de la salle arrière du restaurant, abaisser et isoler le
plafond

Remplacement de l’éclairage des deux salles ainsi que de la cuisine et des sanitaires afin
d’en optimiser la consommation et de lui donner un côté plus agréable

Reprise du système de chauffage consistant à remplacer la chaudière fioul (devenue
obsolète) par une chaudière bois granulés.

Le groupement Marie Nedelec/IB2M/Jérôme Russery assure la maîtrise d’œuvre de ce
projet.

Le coût de ces travaux, hors maîtrise d’œuvre et de diagnostic est évalué à 72 000 € HT en
phase avant projet. Ces travaux devraient être réalisés courant 2022.

Ce projet est prévu depuis plusieurs années. Les demandes de subvention, son fléchage
dans les différents budgets et l'acquisition du foncier nécessaire rendent sa réalisation
imminente même si cette dernière a dû être retardée en raison de la crise sanitaire et du
renouvellement des élus. Notre petite collectivité souffre également de difficulté en matière
d'ingénierie afin de mener de front tous les projets, obligeant parfois un décalage dans le
temps afin de saisir certaines possibilités d'enclenchement ou de financement d'autres
opérations nécessaires à l'intérêt général.

La nouvelle commission travaux a examiné dès 2020 les éléments constitutifs du projet et
nous avons missionné dès 2021, une mission d'étude géologique du sol comme le prévoit la
circulaire ministérielle pour l'extension de cimetières du même type. En parallèle, les élus
ont rédigé un dossier de marché public afin d'engager une consultation en cette fin d'année
2021. Outre les choix techniques des types et des hauteurs des murs qui respecteront le
caractère actuel de l'enceinte, il est envisagé un remblaiement de la zone du parking
extérieur afin de supprimer les marches d'entrée et donc améliorer l'accessibilité du site. En
fonction des réponses qui seront rendues par les entreprises dans cette période de reprise
économique, les travaux sont prévus pour 2022.

Plan de financement : Dotation de l’Etat dans le cadre du plan de relance
de l’Etat 31 196 €, la Région 23 397 €, le Département 7 799 €, Part
Communale 15 598 €.



Assainissement de Combret

Le village de Combret dispose à ce jour uniquement d'un réseau d'assainissement unitaire
récoltant à la fois les eaux usées et les eaux pluviales. Aucune station de traitement n'est
présente, les eaux étant directement rejetées dans la rivière « Créneau ». Le village est
dans une zone dite d'assainissement collectif et la compétence d'assainissement des eaux
usées est à la charge de la communauté de communes Conques Marcillac.
Dans le cadre d'une étude globale pour l'assainissement de 12 hameaux du territoire en
zone d’assainissement collectif, cette dernière a priorisé le projet sur Combret comprenant
la réfection totale du réseau et la construction d'une nouvelle station de traitement.
Notre commune sollicitait depuis de nombreuses années ces importants travaux et a indiqué
également vouloir reprendre le réseau des eaux pluviales afin de constituer un réseau
séparatif sur le même modèle que celui existant à Nauviale. Notre collectivité considère
également que vu l'ampleur des travaux, il convient d'enfouir les réseaux électriques et de
télécommunications encore présents.
C'est à partir de ces éléments que le conseil municipal a délibéré le 8 octobre 2020 pour
réaffirmer la demande d'une mise en œuvre rapide du projet et sollicité une subvention dite
« fond de concours » de la communauté de communes pour le financement du réseau
pluvial à sa charge. Les conseils communautaires et municipaux ont délibéré ensuite en
novembre et décembre 2020 afin d'approuver une convention de maîtrise d'ouvrage unique.
Début 2021, le bureau d'étude « Aveyron Étude Environnement » a été retenu par la
communauté de communes afin de dimensionner le projet remis en septembre 2021. En
parallèle, un travail de coordination a été mené avec le SIEDA et le SMAEP Montbazens
Rignac pour réfléchir sur l’enfouissement des réseaux secs et la reprise du réseau d'eau
potable. Il a été acté la mise au point d'un groupement de commandes afin de ne retenir
qu'une seule entreprise pour l'ensemble des travaux. Le dossier de consultation a été prévu
pour fin 2021 dans le but de lancer les travaux en 2022. Également, des négociations et des
propositions financières ont été faites auprès de Messieurs BROUZES et GARROTE pour
l'acquisition d'une bande de terrain nécessaire à la construction de la nouvelle station. La
commune les remercie vivement ainsi que M ESCALIER, fermier pour leur collaboration.

Voici les coûts au stade PROJET de l'ensemble des travaux :
 Réseau d’assainissement (CCCM) : 165 640 € HT
 Station d’épuration (CCCM) : 124 000 € HT
 Réseau pluvial (Commune) : 168 234 € HT
 Maîtrise d’œuvre et divers (commune et CCCM) : 74 591 € HT
 Enfouissement réseaux secs (SIEDA et Commune) : 92 113 € HT
 Éclairage public (SIEDA et Commune) : 5 900 € HT
 Reprise réseau eau potable (SMAEP Montbazens Rignac) : 251 980 € HT
La charge pour la commune est importante car de l’ordre de 270 000 euros sans réelle
possibilité de subvention. En effet, le plan de relance du Gouvernement et l’agence de l’eau
Adour Garonne financent la partie liée à l’assainissement des eaux usées pour la
communauté de communes mais pas la partie relative au réseau pluvial. Aussi, une étude
financière a été engagée avec le Trésor Public pour dimensionner l’emprunt nécessaire à la
commune de Nauviale permettant de réaliser l’ensemble de l’opération. Le budget 2022
sera mis au point sur ces bases. La santé financière de notre commune est bonne et
permettra l’aboutissement du projet mais une telle opération exigera de différer d’autres
investissements au-delà de la rénovation des bâtiments communaux et de la voirie.



Echelles limnimétriques

Notre commune étant soumise à un risque d’inondation, et ayant
connu par le passé des inondations remarquables, la municipalité a
décidé d’installer des échelles limnimétriques, des repères de crues
et un panneau explicatif de ces repères.

Une échelle limnimétrique a pour objectif de permettre à la commune
d’améliorer la surveillance de ses cours d’eau et de fait affiner les
seuils d’alerte liés au Plan Communal de Sauvegarde (PCS).
Les repères de crues permettent de perpétuer la mémoire du risque
auprès de la population. L’objectif est de les implanter à des endroits
stratégiques, visibles de tous.

Le panneau explicatif vise à expliquer le rôle des repères et évoquer
une crue marquante sur notre territoire à l’aide d’une photographie.

Dans ce but, 2 échelles seront posées au niveau du pont de La
Coste et du pont de la Garenne.

En cas de montée des eaux, il s’agira ainsi de lire la hauteur d’eau
afin de prévenir le cas échéant la population d’un risque
d’inondation.

Les repères de crues seront posés à des endroits ayant connus
une inondation et dont la mémoire collective permet de se rappeler
du niveau d’eau atteint.

Enfin, le panneau explication sera posé au niveau des 2 Eaux.

Sécurisation du groupe scolaire

Le groupe scolaire a fait l’objet de travaux ces dernières années avec la rénovation des
bâtiments mais aucune action n’a pu être menée à l’extérieur afin d’améliorer la
sécurisation du site et les conditions d’accueil des enfants notamment lors des récréations.
Ce projet vise à traiter ces deux points.

Afin de donner suite aux préconisations de la
Gendarmerie, il convientௗ:
-de modifier le mur côté RD901 et de poser sur ce
dernier une nouvelle clôture
-de remplacer le portail et la clôture au niveau de
l’entrée principale
-de réaliser une nouvelle clôture sur la partie arrière
de l’école avec la mise en place de 2 portails
sécurisés de mettre en place un nouvel éclairage, une
alarme anti-intrusion ainsi qu’un système d’ouverture
à distance (interphone vidéo).
En option, le projet dimensionne la construction d’un
bâtiment préau de 6 mètres par 10 et ouvert côté cour
de récréation.

Le coût estimatif de ce projet est d’environ 68 688 € HT dont les demandes de
financement ont été adressées aux organismes suivants : Etat DETR 35%, Département
25%, Région 20%.

PréauClôture



Eclairage public

Achat parcelle 2 eaux

La commune a missionné le SIEDA pour effectuer une étude de rénovation de l’éclairage
(passage en Led) du bourg de Nauviale en 2 phases.

1ère phase en 2022 : changement des 23 candélabres de la traverse de Nauviale

2ème phase : changement du reste des candélabres

Le parc des 81 candélabres du bourg de Nauviale dispose de lampes au sodium, la
puissance installée actuelle est de 8558 Watts.

Ces parcelles 
représentent une 
contenance de 7540 m2. 

Le bien a été acquis pour
un montant de 4600 €
auprès du département de
l’Aveyron sur la base
d’une estimation de
France Domaines.

Par délibération en date du 20 mars 2021, le conseil municipal a validé la promesse
unilatérale d’achat des parcelles situées aux 2 Eaux sous la RD 901 et jouxtant le Dourdou
après sa confluence avec le Créneau.

La commission travaux et le conseil municipal travailleront sur un projet de jardins partagés
et d’un aménagement d’accès à la rivière Dourdou.

34% des candélabres ont plus de 20 ans (32 lampes
état médiocre), 47% ont entre 10 et 20 ans, le reste est
inférieur à 10 ans.

Pour rappel, et dans un souci d’économie d’énergie,
l’éclairage public est éteint de 23H30 à 6H (hors
traverse principale).

La 1ère phase de ces travaux permettra de générer une
économie d’énergie représentant 4591 €/an avec une
puissance globale de 3240 Watt en led ( puissance des
lampes Led de 27 Watt contre 100 Watt actuellement).



PLUI
ELABORATION DU PLUI – ETAT D’AVANCEMENT DES TRAVAUX et CONCERTATION 

AVEC LES HABITANTS
Comme il a été annoncé dans les précédents bulletins municipaux, la communauté de
communes Conques Marcillac a prescrit en date du 18 mars 2019 l’élaboration du plan local
d’urbanisme intercommunal. Ce projet de développement du territoire pour les années à
venir remplacera notamment les règles nationales d’urbanisme qui sont très restrictives.

Où en sommes-nous à ce jour de la concertation ?
La première phase consacrée au diagnostic territorial est terminée. Cette étape permet de
connaître dans le détail le territoire composé de 12 communes et, de mettre en évidence les
enjeux d’évolution. C’est un état des lieux sur la base d’études, d’investigations et
d’analyses de terrain. Un bilan de l’existant mettant en perspective les besoins a été dressé.
Ont été réalisées l’analyse paysagère, patrimoniale, l’étude de l’armature urbaine (bourgs,
villages, hameaux). A été également cerné l’état initial de l’environnement (patrimoine
naturel, biodiversité, ressource en eau, déchets, ressources du sol et du sous-sol, énergie,
climat, identification des risques, santé environnementale).

La deuxième phase vient d’être lancée. Il s’agit d’élaborer le projet d’aménagement et de
développement durable. Il définit selon la loi (code de l’urbanisme Art. L 151-5), « les
orientations générales des politiques d’aménagement, d’équipement, d’urbanisme, de
paysage, de protection des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou
de remise en bon état des continuités écologiques ».
Il définit également « les orientations générales concernant l’habitat, les transports et les
déplacements, les réseaux d’énergie, le développement des communications numériques,
l’équipement commercial, le développement économique et les loisirs… ».

Le législateur impose des objectifs de réduction d’artificialisation des sols. La loi Climat et
Résilience du 22 août 2021 prévoit de diviser par deux le rythme de cette artificialisation d’ici
2030 pour atteindre zéro artificialisation d’ici 2050. De nombreux décrets d’application sont
attendus.

La procédure d’élaboration va donc se poursuivre en 2022 par la préparation du zonage
avec la formulation du règlement. Seront délimitées et proposées 4 types de zones (les
zones urbaines, les zones à urbaniser, les zones agricoles et les zones naturelles et
forestières). Le traçage du zonage est bien évidemment particulièrement règlementé
puisque le PLUi doit respecter diverses normes juridiques supérieures, très directives.
L’enquête publique sera ensuite organisée en 2023. L’approbation ultérieure par le conseil
communautaire clôturera la démarche (en 2023 espère-t-on). Les pièces du dossier arrêté
avec les divers avis des personnes publiques associées seront consultables par la
population qui aura également la possibilité de donner son avis lors de l’enquête publique.

Rappelons que le dossier de concertation composé des différentes pièces du PLUi a été
ouvert au siège de la communauté de communes (Maison du territoire, 28, avenue Gustave
Bessière, 12330 – Marcillac-Vallon). Un registre appelé à recevoir les observations des
habitants est également ouvert à la mairie de Nauviale. Les remarques peuvent être
transmises à cette adresse mail : plui.cccm@gmail.com (ou par courrier à M. le Président
de la communauté de communes). Le PLUi est en effet élaboré en concertation avec la
population et tous les acteurs du territoire. Chacun a le droit de s’informer et de s’exprimer.
Pour ceux qui ne le possèderaient pas, un fascicule d’information est disponible aux
mêmes lieux où il peut être retiré. Il serait souhaitable que ceux qui le veulent transmettent
dès maintenant leurs remarques, expriment leurs interrogations ou inquiétudes éventuelles.
Chacun, s’il le désire, est invité à s’exprimer sur ses projets de construction ou
d’extension, sur les éventuels souhaits de changement de destination d’un bâtiment ainsi
que sur tout projet économique ou autres.



Tourisme

Durant cette année 2021, L’OT de Conques-Marcillac a mis en place une nouvelle façon
d’accueillir nos touristes en quête d’authenticité.

Ce nouveau concept consiste à confier aux habitants qui le souhaitent le soin de faire
découvrir notre territoire de façon conviviale et privilégiée.

Le Greeter (traduction française : Hôte) est un bénévole qui accueille gratuitement des
petits groupes de touristes (maximum 6) pour une rencontre culturelle originale lors d’une
balade pour leur faire découvrir , de façon insolite, son coin de nature, sa ville, son quartier,
son monument préféré dont il est fier et passionné.

La Fédération Française des Greeters compte soixante réseaux d’habitants bénévoles
partout en France qui participent à la pratique d’un tourisme collaboratif riche d’échanges
entre les populations de notre pays.

L’OT de Conques-Marcillac compte non moins de douze Greeters d’Aici (hôte du pays) qui
partagent leur passion avec les visiteurs qui le souhaitent.

Sur notre commune, Pierre Rols (pseudo : Pierre de Beaucaire) propose de faire découvrir
notre château, toute son histoire et ses anecdotes.

Sur le site de l’OT vous pouvez retrouver la liste des 11 autres acteurs de cette nouvelle
manière de découvrir le territoire et ses trésors.

Les Greeters d’Aici

La Route SOULAGES

Et bien voilà que notre avenue Soulages, voie principale de notre village depuis cet été
partage sa renommée avec la « Route SOULAGES », axe culturel et artistique qui relie la
ville de naissance de notre célèbre artiste peintre, à Conques où ses vitraux au sein de
l’abbatiale, sont mondialement connus.

En effet, grâce à la collaboration des différents
acteurs du tourisme et de la culture de notre
territoire et ceux de Rodez Agglomération, nos
visiteurs pourront se procurer un pass « route
Soulages » qui leur permettra de visiter les

Il s’agit là de proposer aux visiteurs du musée Soulages de découvrir, au musée Fenaille,
les statues menhirs qui inspirèrent le peintre; au musée de salle la source, sa vision du
travail manuel (son père travailla dans ce lieu lorsque celui-ci était une filature) et enfin
l’abbatiale de Conques où le petit Pierre pris la décision de devenir artiste.

Notre célèbre artiste centenaire s’intéresse de près à tout ce travail de mise en valeur
autour de son œuvre. Cette « route Soulages » s’inscrit également dans la démarche de
labellisation Grand Site de France initiée à Conques en Rouergue.

musées, Soulages, Fenaille, des arts et métiers traditionnels de Salles la Source, et les
tribunes de l’abbatiale Ste FOY à Conques.



Syndicat des Eaux

Le syndicat a défini un plan d’avenir (2021/2026) qui s’articule autour de plusieurs axes :

-améliorer la détection des fuites à travers une sectorisation confortée et renforcée

-ressources et outils de production

-programme d’amélioration et renouvellement du patrimoine

-déploiement de nouvelles technologies au service de la gestion du service

-travaux sur ouvrages, équipements et réseaux divers

-interconnexion/maillage et abandon de ressources

-construction – réhabilitation des réservoirs et châteaux d’eau

Ce plan se traduit par des travaux à venir comme le confortement, la diversification et la
sécurisation de la ressource en eau depuis la rivière LOT avec la construction d’une usine
de traitement à St Come d’Olt. Le syndicat développe l’innovation et le déploiement de
nouvelles technologies : compteur « intelligent » permettant une radio relève, la
sectorisation sur l’ensemble du périmètre syndical.

Le syndicat est engagé dans le développement durable avec la production
d’hydroélectricité avec une microcentrale sur l’Aubrac.

Notre territoire n’est pas oublié avec la reprise de la canalisation haute pression de la
vallée du Dourdou et le renouvellement à neuf du réseau d’eau potable de Combret dans
le cadre du projet d’assainissement.

Aujourd’hui, le syndicat regroupe 57 collectivités
adhérentes (communes et EPCI) regroupant près
de 41 500 abonnés soit environ 75 000 habitants.

Il convient de rappeler que préalablement à la fusion entre le SIAEP de Conques Muret le
Château et le SMAEP de Montbazens Rignac en 2018, les 2 entités avaient approuvé un
plan d’action d’un budget de 3 000 000 € jusqu’en 2024 afin de renouveler et moderniser le
réseau du périmètre de l’ancien syndicat.

Prix 2022



Soirée Cinéma

Le samedi 6 novembre 2021, presque 2 ans jour pour jour après la diffusion du film « Au
nom de la terre », qui avait rencontré un grand succès, la municipalité de Nauviale avec le
concours de l’association «Mondes et Multitudes », avait décidé de proposer la projection
du film « Délicieux », au sein de la salle des fêtes de Nauviale, une comédie romantique
réalisée par Eric BESNARD sortie en salle en septembre 2021.

L’action de ce film culinaire, réalisé avec un petit budget et dont le tournage n’a duré que 7
semaines, se déroule au milieu des magnifiques paysages, histoire romancée de la création
d’un des premiers restaurants français, partage entre cuisine et lutte des classes à l’aube
de la révolution française.

Le film relate la transformation très lente d’un simple relais de poste en un lieu de plaisirs et
de partage, à travers des images de grande beauté, avec en toile de fond l’émancipation du
peuple face à l’aristocratie à la fin du 18ème siècle.

Entre cuisine et dépendance, la révolution est en marche.

Pour rappel, l’association « Mondes et Multitudes », association créée en 2008 et domiciliée
à Saint-Cyprien–sur-Dourdou, reconnue par le CNC comme exploitante de cinéma, a pour
objet de rendre accessible au plus grand nombre un cinéma itinérant de qualité et de
proposer sous forme d’ateliers ludiques l’éducation aux images pour les plus jeunes, autour
du cinéma et de la réalisation de film.



INFORMATIONS UTILES

Déchetterie de Marcillac (Malviès)
Du Lundi au Vendredi de 14h à 18h30
Samedi de 10h à 12h et de 14h à 18h30
05 65 71 72 01

Zone de dépôt de St Cyprien sur Dourdou
Lundi, Mercredi et Samedi de 13h30 à 17h30
06 87 89 45 35

Tri Sélectif

UN GESTE DE TRI SIMPLIFIÉ POUR TOUS LES AVEYRONNAIS

A partir du 1er novembre 2021 les consignes de tri évoluent. De nouveaux
emballages tels que les pots, boîtes, barquettes, films plastiques, petits métaux et
bien d’autres rejoindront nos poubelles jaunes pour une consigne encore plus
simple : tous les emballages et tous les papiers se trient !

La Communauté de Communes Conques Marcillac et le SYDOM Aveyron se sont
engagés depuis plusieurs mois dans la mise en œuvre de cette extension des consignes
avec pour objectif de faciliter le geste de tri de tous les Aveyronnais. Ce changement
permettra ainsi de recycler et de valoriser un maximum de déchets, tout en réduisant le
poids du sac noir.
Pour ce faire, ECOTRI basé à Millau, se modernise pour devenir le centre de tri
départemental et ainsi valoriser la totalité de la collecte sélective du département.

Pour expliquer cette simplification, un courrier d’information accompagné du Mémo-tri
a été distribué dans toutes les boîtes aux lettres des foyers aveyronnais.

Une grande campagne de communication a été déployée au mois de novembre avec
pour ambassadeurs les nouveaux emballages personnifiés comme « Jules la capsule,
Charlotte ma compote… » sur les affiches de votre commune, dans la presse écrite, à la
radio, les réseaux sociaux et au travers d’un clip animé.

Les agents de collecte de la Communauté de Communes Conques-Marcillac procèdent au
remplacement de la signalétique sur tous les bacs et conteneurs de collecte, avec les
nouvelles consignes de tri.

Enfin, des ambassadeurs du tri viendront à votre rencontre pour une tournée
événementielle appelée « tri-tour » grâce à un camion itinérant et ludique pour vous
présenter les nouvelles consignes de tri.



Carte Multi-Activités

Tri Sélectif  (suite)

Carte Com Com’ - Un été riche en activités pour les jeunes de Conques-Marcillac

La carte Com Com’ mise en place par la Communauté de Communes Conques-Marcillac a
encore rencontré un franc succès pour sa 5me édition.

Ce sont 235 jeunes de 11 à 17 ans issus de tout le territoire, en recherche d’activités et de
lien social, qui se sont inscrits au dispositif.

Ils ont pu bénéficier d’entrées gratuites à la piscine, de réductions chez les partenaires de
la carte et de 13 journées d’activités gratuites de pleine nature ou culturelles.

Quad, laser Game, spéléo, randonnée aquatique, ateliers au
Musée du Rouergue à Salle la Source, moto et vélo électrique,
jonglage, sont un échantillon des activités proposées cette année,
pour lesquelles les inscriptions ont été complètes en une matinée,
preuve de l’attrait de l’opération.

Pour rappel, il est toujours possible de prendre la carte Com Com’
qui est valable jusqu’au 30 juin 2022 et qui propose des activités
tout au long de l’année.

Renseignements : Communauté de Communes Conques-Marcillac
05 65 71 86 20 / contact@cc-conques-marcillac.fr



Maison France Services
France Services Conques-Marcillacௗ: les services publics en proximité
La Communauté de Communes est labellisée France Services par l'Etat, établissant ainsi
un partenariat avec 9 opérateurs nationaux pour l'accompagnement des habitants dans
leurs démarches administratives.
Les missions des agents de la Communauté de Communes en charge de l'accueil France
Services sont :
- d'apporter au public des réponses de premier niveau pour les neuf opérateurs nationaux
inscrits dans la démarche, à savoir : La CAF de l'Aveyron, la CPAM, la Caisse d’Assurance
Retraite et de la Santé au Travail, la MSA, les Finances Publiques, le Ministère de de la
Justice, le Ministère de l'intérieur, Pôle Emploi, et la Poste;
- de travailler en liens étroits avec les Mairies du territoire, les assistantes sociales du
Conseil Départemental et de la MSA, mais aussi avec les structures partenariales locales
telles que l'Espace Emploi Formation, le Point Information Seniors ainsi que la Cyber base,
toujours dans le but d'amener des réponses aux problématiques que peut rencontrer la
population;
- de lutter contre la fracture numérique en accompagnant les habitants dans leurs
démarches administratives notamment dématérialisées par un suivi individualisé, en mettant
à disposition gratuitement les outils numériques nécessaires, en proposant des formations
au numérique.
Exemples de démarchesௗ: cartes grise, permis de conduire, déclarations de revenus, aides
au logement, dossiers retraites….

Le savez-vousௗ?ௗ
Dans le cadre du « plan national pour un numérique inclusif » mis en place par l’Etat, la
Communauté de Communes Conques-Marcillac, en partenariat avec le Conseil
Départemental de l’Aveyron, déploie sur son territoire le « Pass Numérique ».
Ce dernier est un outil pour permettre aux personnes (retraités, demandeurs d’emplois,
autoentrepreneurs, jeunes…) éloignées des pratiques numériques, de découvrir les outils
informatiques et de se former pour évoluer vers une pratique autonome.
Il se présente sous la forme d’un chéquier permettant de régler des séances de formations
auprès d’opérateurs qualifiés pour la médiation numérique.
Sur le territoire Conques-Marcillac, c’est la cyber base/le Créneau Conques-Marcillac qui a
été labellisée comme opérateur numérique.
La Communauté de Communes, porteuse du projet, a missionné les accueils France
Services, l’Espace Emploi Formation et le Point Information Seniors pour détecter et
orienter les personnes qui pourraient bénéficier de ces Pass Numériques.

Renseignements et Informations
France Services, la Maison du Territoire 28 av Gustave Bessière 12330 Marcillac Vallon
05.65.71.34.36 franceservices@cc-conques-marcillac.fr

Horaires d'ouvertures au public : Les lundis de 13h30 à 17h30 et du mardi au vendredi de
9h à 12h30 et de 13h30 à 17h30.
Permanences hebdomadaires France Services à la Mairie de St Cyprien les jeudis de 9h à
12h.

Nos partenaires nationaux

Nos partenaires locaux



Cet espace, dédié au numérique est géré par l’association Le Créneau. Il se situe dans la
Maison du Territoire à Marcillac-Vallon. Aurélie Dykstra, animatrice numérique vous y
accueille et vous accompagne dans vos utilisations des outils informatiques toute l’année.

La Cyber Base propose principalement 3 services aux usagers :
- l'accès libre pour venir, utiliser les ordinateurs de la Cyber Base ou se connecter à
Internet avec votre propre matériel, avec les conseils de l'animatrice si besoin.
- l'accompagnement individuel, sur rendez-vous, où l'animatrice numérique répondra aux
demandes, et permet d’acquérir des connaissances liées aux usages informatiques.
- des ateliers d'initiation en petits groupes. L’animatrice utilise des logiciels libres et/ou
gratuits afin que l'utilisateur puisse les réutiliser facilement chez lui.

De nombreux projets en partenariat avec des structures locales sont également
réalisés :

- Rencontres intergénérationnelles avec le collège Saint Joseph et les maisons de 
retraite St Joseph et Val Fleuri. Pour voir le fruit de ces riches échanges :

https://cbbmarcillac.wixsite.com/intergeneration2020

- Prévention aux usages liés à Internet : la « Net’attitude » !

Action de sensibilisation et d'échanges autour des pratiques numériques liées à Internet
auprès des classes de 5ème du territoire.

Voici le lien du support utilisé où vous trouverez plein de liens !

https://fr.calameo.com/read/0010282513a17ae665ee1

2 visioconférences ont été proposées aux parents au printemps avec Jacques Henno,
auteur-journaliste spécialiste des usages numériques familiaux. Elles ont permis de
répondre à bons nombres de préoccupations des parents.

- Ateliers numériques pour les prestataires de l'Office de Tourisme :

Améliorer ou optimiser sa présence sur le net : retouche photos, créer un site Internet, outils
de veille sur le web, valoriser son activité sur Internet en utilisant les réseaux sociaux…

- Réalisation d'un journal à la maison de retraite Val Fleuri Clairvaux :

Il permet aux résidents de s'investir dans une création collective mettant en valeur les
résidents, le personnel et les activités de leur lieu de vie. Vous pouvez vous le procurer à la
Cyber Base ou à la maison de retraite.

Pendant les vacances scolaires la Cyber Base organise des ateliers pour les enfants à partir
de 7 ans, les Cyber Goûters, après-midi ludiques consacrés à la découverte d'une
technique ou d'une pratique numérique particulière : effets vidéo, BD et supers héros,
impression et modélisation 3D, programmation, autocollants personnalisés, cyber cafard
(montage électronique), portrait manga, secrets de web cam…

Un programme est établi tous les trimestres, il est consultable sur le site de l’association Le
Créneau : https://association-le-creneau.fr/cyber-base/

Les heures d’ouverture ainsi que la programmation des ateliers sont consultables sur le site.

Cyber Base de Conques-Marcillac Maison du Territoire

28 avenue Gustave Bessière 12330 Marcillac-Vallon

Tel. 05.65.47.05.97 / cbbmarcillac@hotmail.fr

Cyberbase



S’installer à Nauviale
Nous avons le plaisir d'accueillir de nouveaux habitants dans notre commune.

Dans le bourg.
Romain et Cécile Grassi se sont installés dans l'ancienne maison de Gabriel Delagnes.
Après la fermeture du gite "L'Oustal", Cyril Randeynes et Christelle Perrot sont maintenant
au cœur de notre bourg dans la maison de famille.
Au Presbytère de nouveaux locataires, Pierre Viano et Sébastien Peiffer ont investi cette
belle maison.

Malrieu Bas (Rue du Forgeron).
Jérémie et Aude Martinez sont locataires dans la maison Bousquet.

Malrieu Haut (Rue du Pressoir).
Josiane Miquel s'est installée dans un logement HLM.

Lotissement Les Oliviers.
Emile Gardin et Célia Sirvin se sont installés dans le premier appartement tandis que Mme
Martine Perrot est locataire dans le deuxième appartement de la maison Gardin.

Combret.
Gille Salamone réside dans la maison Bedos/Souyri.
Lionel Guilbon et Laëtita Bournhonesque habitent la maison Vacquier.
Jean Pierre Quilleret a aménagé dans l'ancienne maison Ernoult.

Luc.
Thibault Lecheviller et Julie Chrétien sont locataires dans la maison Bousquet.

Labro.
Sophie Barataud et Arnaud Mougin habitent à présent la maison Bescond

Rouquaillol.
Charlène Minodier et Louis Delagnes restaurent une grange.

Quelques maisons en cours de restauration.
Kadidja Darar Samane Carre aménage la maison Desiré à Malrieu
Camille Tromp et Clément Guguen restaurent la maison Mathis à La Gardelle.
Christophe Bedos effectue des travaux dans la Maison Campredon.

A toutes et à tous nous souhaitons la bienvenue et aurons le plaisir de nous retrouver dans
les associations, clubs sportifs, écoles ou encore bibliothèque, bref tout ce qui fait vivre
notre village.



Le Mot des Associations

Les Virades de l’Espoir

Édito Céline Rey, représentante locale des Virades.

Cette année encore, face aux restrictions sanitaires imposées nous n’avons pas eu le
courage d organiser les Virades de l’espoir en ce dernier week-end de septembre. Cette
fête de l’espoir pour de nombreux malades qui bénéficient d’améliorations de leur quotidien
avec les bénéfices récoltés, à été impactée comme beaucoup de manifestations. Vous
pouvez néanmoins faire un don sur le site https://www.vaincrelamuco.org/ L’association a
plus que jamais besoin de nous.
Si vous souhaitez m’aider dans l’organisation des virades 2022 que nous espérons voir 
revivre à Nauviale, n’hésitez pas à me contacter. Pour que cette fête de l’espoir reprenne 
vie.
A très bientôt
Céline Rey pour vaincre la mucoviscidose

Malgré l’annulation des manifestations et l’incertitude des événements à venir dus à la crise
Covid, la municipalité a tenu à conserver cette rencontre automnale afin de discuter avec les
représentants des associations nauvialoises.
Le calendrier des manifestations sur cette fin d’année et l’année à venir a été défini,
l’organisation de ces événements est bien sûr sous réserve de l’évolution des contraintes
administratives liées à la crise sanitaire.

Ce moment d’échanges a permis à la municipalité de renouveler son souhait permanent
d’accompagnement des associations du village.

Les associations disposent désormais d’une adresse et
d’une boite au lettre située au 30 chemin des Erables
(près de la maison des Associations).



Comité d’Animations

Bon Ben finalement l’année 2021 fut encore une année sous les contraintes sanitaires mais
ouf :

La Saint Martin 2021 a bien eu lieu !!!

Vu l’accord un peu tardif et la crainte de manquer de bénévoles pour cause de PASS
sanitaire… soucieux de réunir toutes les générations de notre village bien aimé, nous avons
organisé un petit déjeuner, un vin d’honneur, et un Thé dansant au détriment de l’Apéro
concert.

Nous sommes néanmoins ouverts à l’idée d’organiser ce dernier ultérieurement.
Allez nous sommes sur la bonne voie !
2022 ne sera que meilleure !!!
Nous la vivrons cette 30 ème Randorallye !!!

Crédit photos :
Michel Rey



Union Sportive Dourdou

L’US Dourdou continue son petit train-train avec quelques nouveautés pour les jeunes.
Après une saison très courte en 2020 et un moment de réflexion, nos éducateurs
locomotives (Bertrand CAYZAC et Charles RUIZ) nous ont demandé la création d’une école
de foot U7-U9-U11. Celle-ci a démarré au mois de juin par 2 séances contact où nous avons
eu l’agréable surprise de voir arriver une quarantaine de garçons et de filles.

Après l’aval du bureau de l’US Dourdou, nous avons subi les foudres de Foot Vallon, qui,
par lettre recommandée le 30 juin nous a banni de son école de foot dans toutes les
catégories et par la même de notre couverture équipe senior, malgré un essai de
rapprochement durant deux saisons.

Cela nous a obligés à chercher un club pour nous couvrir après le démarrage de l’école de
foot. Le 1er septembre 2021, nous nous sommes alors tournés vers l’union sportive des
Rives du Lot et avons signé, dans un premier temps, une entente pour les U15 et U17. Le
14 septembre 2021 malgré une année où nous avons une dérogation, nous voulons offrir à
ces deux catégories la possibilité de jouer en étant licencié à l’US Dourdou sur les terrains
de l’USRL (Si des jeunes dans ces catégories veulent jouer sous la licence US Dourdou,
contacter Michel PONS, ils seront dirigés et accompagnés par nos éducateurs).

Cette saison, nous devons donc maintenant au moins nous maintenir et préparer l’avenir.
Celui-ci, avec l’arrivée de 27 nouveaux joueurs dont 24 ont entre 18 et 21 ans, s’est ouvert
un peu plus et va renouveler considérablement l’effectif et la moyenne d’âge. Durant cette
saison, reste à prouver si monsieur COVID nous laisse tranquille.

Mouvements pour la saison 2021/2022 :

Tous les changements de joueurs sont consultables sur le site : nauviale.fr/usdourdou

Renseignements et inscriptions :
Michel PONS 06.38.45.33.68 (Senior)
Cédric DELAGNES 06.38.80.54.50 (vétérans)
Bertrand CAYZAC 06.86.93.66.37 
ou Carlos RUIZ 07.89.50.74.52 (école de Foot)

Édito Pedro :

Nous avons créé un nouveau site pour l’US Dourdou : us-
dourdou.fr

Vous pouvez naviguer à votre guise et voir le
fonctionnement du club et de l’école de foot. Ma plus
grande fierté est de voir vivre et grandir celui-ci grâce à tous
les bénévoles et les élus qui nous accompagnent dans
cette marche en avant et d’offrir toujours plus à tous ses
jeunes.

« Allez, j’en reprends encore pour quelques temps »

Le Bureau

Vétérans

Équipe 3

Équipe 2

Équipe 1

Il y a des saisons exceptionnelles dans la vie d’un club de football dans nos 
petits villages loin de tous les bruits des grandes villes.



Les genêts d’Or

Activités prévues pour 2022*
11 janvier : assemblée générale
19 février : repas stockfisch 
19 mars : repas chevreau 
30 avril : spectacle (à définir)
21 juin : goûter 
septembre : sortie d’un jour (à définir) 
11 octobre : goûter 
22 novembre : quine 
10 décembre : repas de Noël

* toutes ces animations auront lieu sous 
réserve que les conditions sanitaires 
soient réunies pour assurer la 
protection de tous.

Le bureau se compose ainsi :

Présidente
Alice Lagarrigue 

Vice-président
Roger Couly

Trésoriers
René Fontanier

Secrétaire 
Marie Agnès Simorre 

Membres 
Bernard Andrieu, André Aussibal, Odile 
Montbroussous, Michel Rey

Les genêts d’or sont une association qui a pour but de se retrouver et de
partager des souvenirs. Cependant, avec la pandémie liée au Covid, nous
avons dû nous adapter pour maintenir le lien. Nous avons proposé des
repas à emporter avec le restaurant « Le Rougier » (stockfish, chevreau).
Nous attendons impatiemment un retour à la normale avec la reprise des
différentes activités. La présidente Alice Lagarrigue ainsi que les membres
du bureau sont à votre disposition pour accueillir de nouveaux adhérents.



Association des Parents d’Élèves

Néanmoins, avec la participation de tous, de nouvelles idées ont pu émerger. C’est ainsi
que les ventes « Initiative » et « Gâteaux Bijou» ont pu être organisées au mois de
novembre et au mois d’avril. La vente de gâteaux Bijou a été proposée à l’ensemble des
habitants des 3 communes concernées par le RPI (NAUVIALE, PRUINES et MOURET).
Nous remercions les personnes qui ont contribué à cette vente.
En juin dernier, à l’occasion du premier tour des élections régionales et départementales,
nous avons eu le plaisir d’organiser une vente de fouaces, confectionnées par quelques
parents d’élèves.
Grâce à ces différentes manifestations, les enfants ont pu notamment partir une journée sur
le Lévézou. Au programme : labyrinthe Pop Corn et balade en bateau sur le lac de
Pareloup.
Enfin, nous nous sommes tous retrouvés pour un moment de convivialité le 9 juillet dernier à
l’aire de jeux de NAUVIALE.

L’Assemblée Générale de notre association s’est tenue le 24 septembre dernier et un
nouveau bureau a été élu :
Présidents : Florian FAJOU – Laurent FERRIERES  
Trésoriers : Laure CAMPREDON – Thierry FOULQUIER
Secrétaires : Marjorie BIER – Philémon DEVOILLE

L’association des Parents d’Elèves des 3 Rougiers a
pour but d’organiser des évènements afin de
contribuer au financement des sorties culturelles,
sportives et des voyages proposés par les
enseignants.
Cette année encore, les manifestations prévues au
calendrier n’ont pu malheureusement avoir lieu,
COVID oblige…

Le bureau de l’APE ainsi que l’ensemble des parents d’élèves restent confiants pour l’avenir
et motivés pour l’organisation des prochaines manifestations telles que des concours de
belote (le 15 octobre à NAUVIALE et le 7 mai 2022 à Pruines), le Quine (le 30 janvier à
MOURET), la tenue d’une buvette lors du rallye du Vallon ou encore la vente de gâteaux
lors des prochaines élections présidentielles et législatives afin de permettre à tous de se
retrouver.

Le bureau de l’APE



Les Amis de Beaucaire

Contacts :

Les Amis de Beaucaire

30, allée des érables

12330 Nauviale

lesamisdebeaucaire@outlook.fr

www.chateaudebeaucaire.fr

Martine DALLE (06.77.82.63.76), Pierre ROLS (06.73.38.64.86).

L’association « Les amis de Beaucaire », s’est donnée pour but de protéger, sauvegarder et
mettre en valeur le site de Beaucaire qui domine notre village. Elle rassemble des femmes
et hommes passionnés de patrimoine, d’histoire et désireux de réhabiliter ce superbe
exemple d’architecture militaire moyenâgeuse.

Ce travail se fait en étroite collaboration avec la Mairie de Nauviale, les administrations
concernées (Monuments Historiques, Archives, etc.) ainsi que d’autres associations
similaires dans la région.

En 2021 les contraintes sanitaires n’ont pas freiné l’activité des bénévoles et l’année a été
riche en initiatives et réalisations avec en particulier le lancement du site internet de
l’association www.chateaudebeaucaire.fr . Mais le principal succès a été la reconnaissance
de notre projet de restauration et d’aménagement du site par le Conseil Départemental de
l’Aveyron et la Région Occitanie qui nous ont octroyé des aides financières importantes.
Cela nous permet de démarrer dès novembre 2021 un ambitieux chantier de consolidation
des murailles de l’enceinte du XIVème siècle.

En 2022 nous continuerons les recherches historiques et documentaires et allons renouer
avec les activités publiques (quine, conférences, journées enfants, weekend Compagnons,
etc.). Enfin la tranche 2 des travaux de maçonnerie est programmée pour l’automne.

Nous vous invitons à rejoindre ce beau projet en adhérant à l’association et/ou en la
soutenant, en particulier en partageant toutes les informations, histoires, anecdotes,
documents que vous pouvez avoir concernant Beaucaire et en participant aux journées
citoyennes et autres futures initiatives (calendrier consultable sur le site de l’association).



Hygiènavie

HYGIENAVIE est une association loi 1901

Céline Giraud, Kinésithérapeute, 
Sophrologue et professeur de Yoga
Coordonnatrice des activités
Tel : 05 65 60 71 34
www.hygienavie.fr

Hygénavie est une association loi 1901 de prévention de Santé Sport Bien-être, initiée en
Septembre 2006 par Céline GIRAUD, au cœur du village de Nauviale.

Après 15 ans d’expertise, Hygiénavie a évolué vers un espace de travail partagé Santé
Sport Bien-être de 250m2 qui ouvre et œuvre à une meilleure connaissance de soi. Ce lieu
permet à chacun de trouver son propre développement, de rechercher son équilibre avec
toutes les thérapies, activités et moyens mis à disposition dans la structure. C’est un espace
de remise en forme avec une salle de musculation, une salle de cours collectifs d’activité
physique et de Yoga, un lieu de conférences, des cabines de soins : massage détente,
massage thérapeutique, soin minceur, soin esthétique, ostéopathie, sophrologie... Un lieu
pour prendre soin de soi au cœur du vallon Conques Marcillac.

Pour cette rentrée 2021, l’équipe se compose de Céline GIRAUD, Kinésithérapeute
Sophrologue Thérapie Psychocorporelle Yoga, de Marie GELIN, Réflexologue Hypnose
Massage Bien-être, de Céline ROMIGUIERE, Esthéticienne Energétique, de Justine
BROHA, Ostéopathe, de Jimmy HAMON, Educateur Sportif, de Franck BARTHELEMY,
Educateur Sportif et de Isabelle BOS, Art thérapeute.

Nos valeurs au sein de l’équipe sont la bienveillance, l’écoute, le partage, la convivialité et
l’accompagnement à la personne vers le bien-être et la santé.

Cette année, le logo s’est transformé en associant la symbolique de l’infini de la vie, à la
verticalité de l’arbre enraciné entre ciel et terre, comme une ode à l’instant présent pour
goûter à la beauté de la vie. Le site internet, lui aussi a fait peau neuve www.hygienavie.fr

Nous espérons vous retrouver toujours aussi nombreux dans cette démarche d’être acteur
de sa santé, parce que la santé n’est pas seulement l’absence de maladie mais plutôt la
recherche permanente d’un bien-être physique, émotionnel, mental, social et
environnemental. Hygiénavie se positionne dans cette quête.

« Prendre une pause, briser volontairement le rythme, c’est se donner le temps de
vivre. »

Hygiénavie Espace Santé Sport Bien-être
12330 NAUVIALE  05.65.60.71.34 
cg.hygienavie@gmail.com
www.hygienavie.fr

SUITE A L’ASSEMBLEE
GENERALE, le nouveau bureau
se compose de la Présidente
Louisa ANKI, le Trésorier Xavier
Balitrand, le Secrétaire Sylvain
FRAYSSE et sa suppléante Claire
CAYZAC.

SUIVEZ NOS ACTUALITES SUR
LE SITE ET CONTACTEZ NOUS,
ON EST A VOTRE ECOUTE.



Société de Chasse

Le 28 mars 2021 s'est tenue l’assemblée générale de l’association en
présence de plus de la moitié des adhérents.

L'ordre du jour était :
Ø le compte-rendu financier avec un solde négatif compte tenu de l'absence de
manifestations,
Ø la prévision des travaux de la maison des associations et des pistes,
Ø la révision du règlement,
Ø la prévision des lâchers,
Ø le renouvellement du bureau qui reste inchangé (voté à l'unanimité).

Le nombre de chasseurs reste à ce jour stable pour cette nouvelle saison, avec toujours une
entente cordiale entre les générations et un travail d'équipe !

D’un point de vue chasse, la saison 2020-2021 a été
très bonne : 80 sangliers prélevés, l’ensemble des
colliers chevreuils utilisés et quelques renards.
La saison 2021-2022 a déjà bien commencé avec
actuellement, un tableau de 11 sangliers, dont un de
118 kg !

Les manifestations prévues cette saison :

- Quine le 18 décembre 2021
- Petit déjeuner prévue début 2022
- Repas avec les conjointes durant l'été 2022

Nous avons été victime de notre succès avec la vente des têtes et fritons de sanglier. Aussi
nous allons renouveler l'opération, à la fin de la saison, afin de contenter tout le monde cette
fois ci. Pour plus d'uniformité et dans le respect des règles de

sécurité nous avons fait faire des tee-shirts floqués au
nom de la société de chasse de Nauviale.
La chasse est un sport de nature qui nous permet aussi
de nous rencontrer grâce aux réunions, aux différents
travaux mais surtout durant les battues les jours de
chasse.
Soyons respectueux de notre territoire et des autres
acteurs de la nature pour que nous puissions continuer à
pratiquer notre passion, une chasse sportive et amicale,
toutes générations confondues.

Nous profitons de cet article pour remercier les propriétaires
terriens qui nous accordent leur confiance et souhaitons que
cette entente perdure.

Les chasseurs ont souvent mauvaise presse, notamment pour
certaines associations. Nous rappelons que le rôle de la
société de chasse est de réguler l'équilibre des populations
d'animaux et de limiter les dégâts causés par les grands gibiers
sur les zones de cultures.

Le président
Claude BEDOS

Pour contacter la société :
societe.chasse.nauviale@gmail.com



A.DM.R. de St Cyprien Sur Dourdou

L’année 2021 a été marquée par une forte reprise de l’activité pour l’association ADMR. Les
longs mois de confinement de l’année 2020 ont impacté le moral de nombreuses personnes
âgées et isolées de notre territoire avec une dégradation de leur état général. Ces effets
néfastes du confinement se sont traduits par une augmentation du nombre de personnes
que nous devons accompagner et des plans d’aide. Pour répondre aux besoins de chacun,
il est urgent d’embaucher du personnel. Notre association connait, comme tous les services
d’aide à domicile, des difficultés importantes de recrutement.

Nos salariés, formés et qualifiés, ont assuré pleinement leurs missions durant ces mois
difficiles. Les bénévoles ont su maintenir le lien social. Les nécessaires mesures de
protection, appliquées par chacun d’entre eux ont permis de limiter la propagation.
Aujourd’hui bénévoles et salariés sont tous vaccinés.

Le service portage de repas permet d’assurer une alimentation équilibrée aux personnes
éloignées des services ou qui ne sont plus en mesure de préparer leurs repas. Notre
association intervient aussi auprès des familles (grossesses difficiles, garde d’enfants, aide
aux devoirs).

Basée sur des valeurs d’humanité, de respect de l’autre, de solidarité, l’ADMR a besoin en
cette fin d’année de personnes et de bénévoles.

Venez rejoindre nos équipes, pour tout renseignement : ADMR St Cyprien 05.65.67.40.37

Le 22 juillet Mme Bourguignon, ministre déléguée chargée de l’autonomie
au ministère de la santé et des solidarités, est venue dans l’Aveyron pour
remettre l’insigne d’officier de la Légion d’Honneur au Dr Nicole Cristofari,
présidente de la fédération Départementale ADMR de l’Aveyron, et
présidente de l’association ADMR de St Cyprien-sur-Dourdou

Eléments de discours de Brigitte Bourguignon

« c’est une grande joie de vous témoigner la reconnaissance de la nation »

« pleine de respect envers ces bénévoles et professionnels du « prendre
soin », vous vous lancez l’objectif de faire reconnaitre ces métiers

Cette promotion m’honore et j’en suis fière pour moi mais surtout pour notre réseau. C’est
une reconnaissance de l’investissement et de l’engagement sans faille de chaque bénévole
et de chaque salarié au service des personnes les plus fragiles et les plus vulnérables, plus
encore depuis le début de la pandémie…..

Un grand hommage à nos 1400 salariés. Ils ont assuré la continuité du service pendant la
pandémie, rompu la solitude de personnes âgées et isolées, évité de nombreuses
hospitalisations. Ils n’ont jamais failli malgré, souvent, l’angoisse d’être contaminés. Sans
eux le maintien à domicile ne serait plus possible. Leur rémunération actuelle ne correspond
pas au niveau de qualification demandé…

L’Aveyron est un département où la courbe démographique des personnes âgées est
exponentielle. L’habitat isolé et dispersé sur un territoire très étendu accentue les difficultés
de recrutement. Certaines associations, en plein désarroi, ne sont plus en capacité
d’assurer la totalité des plans d’aide attribués par manque de personnel. Je fonde de grands
espoirs sur l’arrivée de l’avenant 43, au 1er octobre; seules une reconnaissance et une
revalorisation conséquente des métiers du domicile nous permettront de recruter
durablement un personnel qualifié. Nous devons avoir la garantie d’un financement pérenne
de cet avenant.

Remise de la légion d’honneur à Nicole CRISTOFARI



Histoire et Patrimoine (Vignes et vignobles)
Historiquement lié à l'abbaye de Conques, le vignoble de Marcillac a été façonné par 1800
ans d'histoire. Il offre de magnifiques panoramas changeant de couleurs au fil des saisons.
Nauviale est géographiquement situé au centre de son terroir. Les vignes sont implantées
sur les coteaux les mieux exposés du vallon, ces derniers ont été aménagés en terrasse par
nos vaillants aïeux qui ont dompté cette terre rude, aménageant à flanc de coteaux des
murets en pierre sèche. D’innombrables cabanes de vignes indispensables à la vie des
hommes ponctuent ce merveilleux paysage. Le rougier sur lequel s'installèrent les terrasses
de culture, se singularise par des sols de couleur rouge violacé, riches en oxydes de fer. Le
cépage principal de l'appellation est le fer-servadou, appelé ici mansois.

Ce cépage de la famille des carmenets est assez
proche des formes sauvages de la vigne, il donne un
vin rouge, tannique et rustique, très aromatique.
Ce cru local est d'une grande originalité, qu'il
provienne de la cave d'un petit producteur ou des
chais de la coopérative de Valady, le mansois est
toujours élevé amoureusement par des vignerons au
savoir-faire ancestral, c'est le goût du pays. En 1990
le vin de Marcillac a obtenu un classement AOC. 54
producteurs sur 161 ha produisent environ 1 million
de bouteilles an, il est à noter que depuis quelques
années le bio à fait son apparition. L’aire de
production s’étend de Marcillac, à Balsac, Clairvaux
d’Aveyron, Goutrens, Mouret, Nauviale, Pruines,
Salles-la-Source, Saint-Cyprien-sur-Dourdou, Saint-
Christophe-Vallon et Valady

Pour tous les amoureux du vallon, le fait d'évoquer le vin de Marcillac, fait jaillir une
foultitude d'images liées au travail du vignoble, le désherbage, l'éreintant piochage, le liage,
l'ébourgeonnage et le fameux sulfatage, réalisé pompe sur le dos et laissant dans le
vignoble et sur le bâti un impact bleu si caractéristique…. Puis au final, les années où les
aléas climatiques et les différents ravageurs n'ont pas trop sévi, vient le temps heureux de la
juste récompense des vendanges abondantes qui remplissent foudres et tonneaux. Elles
sont accompagnées d'un cortège de joies exubérantes et malgré la fatigue, c'est au son de
la cabrette et de l'accordéon que l'on danse la bourrée.

Dans le vallon, toute l'année est rythmée par la
vie de la vigne, particulièrement lors de la fête
de la Saint Bourrou, à la chapelle de
Foncourrieu, où après la traditionnelle messe,
la confrérie de l'Eschansonnerie intronise de
nouveaux membres. Les reconstitutions
historiques sont nombreuses, notamment
celle de vignerons portant sur la tête protégée
par le cabessal, fait de peau de chèvre et de
paille, les carejadors, antiques paniers en
osier qui pouvaient être chargés de 35 kg de
grappes pourpres.

Les mythiques tassous ornés d'une pièce incrustée dans le fond, sont ressortis pour
l'occasion. Tout cela rappelle quantité de souvenirs aux locaux et font rêver les touristes qui
débouchent avec plaisir les fameuses bouteilles de formes bourguignonnes afin de déguster
notre délicieux vin de Marcillac.



A Nauviale, comme dans tout le vallon, le travail de la vigne est cher au cœur de ses
habitants .

Malgré le déclin de l’activité au début du 20ème siècle dû au Phylloxéra puis à la fermeture
des mines de Decazeville et grandes gelées, bon nombre de nos habitants continuent cette
activité séculaire.

Ensuite, d’autres familles, de générations en générations, travaillent des parcelles plus
étendues (entre 1 et 4 Hectares) et apportent leur production annuelle à la cave des
vignerons du Vallon à Valady. Pour l’appellation Marcillac, le Quota est de 55 hectolitres par
hectare. Les plus jeunes générations ont souvent agrandi la surface de production et ne
manquent pas de faire des vendanges un moment convivial et riche de partages pour ceux
qui chaque année , les aident dans cette tâche. Ceux- là aussi, conservent une petite partie
de la récolte pour faire leur vin de la maison.

Depuis les années soixante, la vigne «
retrouve des couleurs » dans le vallon avec
le travail de qualification, la structuration du
réseau, la construction de la cave
coopérative et l’obtention de l’ AOP en
1990.

Nous retrouvons trois catégories de
viticulteurs à Nauviale :

Il y a d’abord le particulier qui,
traditionnellement travaille sa petite
parcelle et produit le vin qu’il consommera
personnellement.

Enfin, à Combret , le domaine des Costes rouges
produit, vinifie et commercialise un Marcillac AOP
issu de l’agriculture biologique (depuis 2009) dont
10% de la production est exporté aux états unis.

L’exploitation est passée de 1,8 hectare en 1993 à
environ 7 hectares aujourd’hui de cépages Mansois
et Prunelard (ancêtre du Malbec).

La capacité de production du Domaine est
d’environ 20000 bouteilles les meilleures années.

En 2021, en raison des conditions
météorologiques, la perte sera de 40%.

Dans ces trois catégories de producteurs, on
retrouve le même attachement au travail de la
vigne qui fait partie de leur patrimoine familial et
affectif.

Un grand Merci à Christine, Christiane,
Claudine, Jacques pour leur aide dans la
rédaction de cet article.



Bulletin municipal d’avant

Nauviale fin année 1950

Nous faisons appel à tous ceux qui auraient en leur possession des documents ou dans leur
mémoire des souvenirs qui pourraient étoffer ces informations. Nous serions ravis de pouvoir
compléter cette recherche. N'hésitez pas à nous contacter via la mairie. Merci d'avance.

Info communale : il y a 31 ans…



Fleury en Moselle

11 bd Denys Puech 12000 RODEZ
Tel. 05 65 42 61 61

contact@reprocopy.fr

Nauviale et Fleury en Moselle sont unies depuis le 2ème conflit mondial lorsqu'après
l'offensive allemande de 1940, trois familles ont été expulsées de Lorraine et se sont
réfugiées à Nauviale. Il s'agit des familles Urgenbuhler, Altmayer et Briot qui sont restées en
Aveyron jusqu'en 1945.

Depuis une dizaine d'années, les communes de Nauviale et Fleury ont été régulièrement en
contact afin de faire vivre cette histoire comme les rencontres organisées en 2012, 2015
puis en 2018.

Cette année 2021, c'est le département tout entier de la Moselle qui a organisé des
commémorations officielles sur le thème de la « Moselle Déracinée ». Sylvain
COUFFIGNAL, Maire de Nauviale et représentant d'Arnaud VIALA, Président du Conseil
départemental de l'Aveyron a participé du 28 au 30 octobre à cet événement. Il s'agissait au
travers de dépôts de gerbes, de recueillements, de visites de musées, de conférences, de
raviver cette histoire de notre pays dans un souci pour la Moselle de remercier les 48
départements, dont l'Aveyron, ayant accueillis les 400 000 Mosellans évacués ou expulsés.

Le recueillement sur la tombe de Robert Schuman, le père de l'Europe, la remise par le
Président de la Moselle, Patrick WEITEN de la médaille du Département ou la narration des
évènements vécus par Marie Thérèse Urgenbuhler ont été des moments très forts de ce
voyage.

Fleury a la « Rue de Nauviale » et Nauviale dispose depuis cette année 2021 de la « Rue
de Fleury en Moselle », de la « Place du Couarail » et de « l'Allée des Réfugiés de
Lorraine » afin de matérialiser cette amitié et cette histoire.

Nous espérons en 2022 recevoir une délégation de Mosellans à Nauviale afin de pouvoir
inaugurer officiellement ces rues et continuer à faire vivre cette histoire car au fil du temps la
commune de Fleury fait maintenant clairement partie de notre famille. Le projet de jumelage
officiel est lui aussi à l'étude ainsi que des contacts entre les deux écoles. Également, vous
pouvez retrouver à la bibliothèque de Nauviale la bande dessinée « la Moselle déracinée »
qui raconte en image les évènements Mosellans entre 1939 et 1945.

https://www.nauviale.fr/fleury/
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